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Indication Statut Agrément aux collectivités
Prise en charge en 

sus des GHS
Evaluation Commission de Transparence (CT HAS) Lien avis CT HAS

Avis CT du 30/05/2018 : Inscription aux collectivités 

SMR Important

ASMR III chez les patients atteints de SEP-RR à un stade précoce en termes de durée de la 

maladie et d’activité inflammatoire,  versus interféron ß-1a

ASMR V dans la stratégie de prise en charge des patients atteints de SEP-R très active ou 

sévère

L'instauration et les décisions d’arrêts de traitement par OCREVUS devront être prises après 

consultation d’un centre de ressources et de compétences dans la sclérose en plaques

OCREVUS SEP-R - Avis d'efficience 09/10/2018

Avis CT du 11/07/2018 : Extension d'indication 

SMR Modéré

ASMR V 

L’instauration et les décisions d’arrêts de traitement par OCREVUS devront être prises après 

consultation d’un centre de ressources et de compétences dans la sclérose en plaques, labellisé 

dans le cadre du plan maladies neurodégénératives

OCREVUS SEP-PP - Avis d'efficience 09/10/2018

                  

Médicament à réserve hospitalière

Médicaments utilisés dans les formes très actives de sclérose en plaques récurrente (HAS) - octobre 2019

                     

                         Référentiel de Bon Usage (RBU)

Ocrelizumab : OCREVUS
®

OCREVUS 300 mg, solution à diluer pour perfusion  (code UCD : 3400894351368)

Indication

Indication

Avis CT du 

30/05/2018

OUI

JO du 28/02/2019

Code LES : I000456

OUI / NON

JO du 16/02/2023 abrogeant le JO 28/02/2019

L'instauration et les décisions d'arrêt de 

traitement par cette spécialité devront être prises 

après consultation d'un centre de ressources et 

de compétences dans la sclérose en plaques

AMM

08/01/2018

Traitement des patients adultes atteints de formes 

actives de sclérose en plaques récurrente (SEP-R) 

définies par des paramètres cliniques ou d’imagerie

NON (INTRA GHS)

Code LES : I000455

OUI

JO du 16/02/2023 

abrogeant le JO 28/02/2019

AMM

08/01/2018

Traitement des patients adultes atteints de sclérose en 

plaques primaire progressive (SEP-PP) à un stade 

précoce en termes de durée de la maladie et de 

niveau du handicap, associé à des données d’imagerie 

caractéristiques d’une activité inflammatoire

Avis CT du 

11/07/2018

Autres / Remarques 

MARR PNDS

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-01/ocrevus_sep-r_20122018_avis_efficience.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2868189/fr/ocrevus-sep-recurrente
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2019-01/ocrevus_sep-pp_20122018_avis_efficience.pdf
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2863557/fr/ocrevus-ocrelizumab-immunosuppresseur-sep-d-emblee-progressive
https://www.has-sante.fr/jcms/p_3067012/fr/medicaments-utilises-dans-les-formes-tres-actives-de-sclerose-en-plaques-recurrente
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2868189/fr/ocrevus-sep-recurrente
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2868189/fr/ocrevus-sep-recurrente
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2863557/fr/ocrevus-ocrelizumab-immunosuppresseur-sep-d-emblee-progressive
https://www.has-sante.fr/jcms/c_2863557/fr/ocrevus-ocrelizumab-immunosuppresseur-sep-d-emblee-progressive

